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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

QUE3ZC, ce @ cotatue 2QUÉ,
0

a

[ & a. 4
ILO destiné & La Commission de Relations ouvrières.

286, rue St=-Joseph, |
QU:BLCe

Sujet: Convention collective entre Mégantie Nenufacturing Ge.

ilonsieur,

Conformément aux presoriptions du deuxième paragra-

phe de l'article 19-4 de la Loi des Relations ouvridres (Se”ele
chanitre 162-" et amendements), Je vous inclus, pour dénôt,
deux copies cortifjées de cette convention datée du 29 juin
1048 ct déposée au ministère du Travail le 11
oot 1948 en exécution de la Loi des Syndicats professions
nels (SeNoGe, 1941, chapitre 162 et amendements). sous le nu-
méro 920. &

Sinoërenent & vous,

Le sous-ministre,

@/28. ina), 2

mld

T=ll75



 

MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC
A

QUEBEC, ce 8 octetre 1948.

-

MEMO destiné & La Commission du Salaire Mirimar,
286, rue SteJosepher
CUBEC,

 

Monsieur,

Jo vous inolus une sopie de cette convention
conclue sous la Loi des Syndioats Profess 228,4 Sete
pitre 162 ot amendements) , datée du 29 juin 18Ls

Qe, 1341, chae

et déposée au
ministdre du Travail sous le numéro 920.

Sinodreqent À vous’

Le sous-ministre,

H-15

æ/s.

T=1174



COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

 

206, RUE ST-JOGRPE.
QUEBEC.

Québec le 13 eetebre 1948.

LETTRE REÇUE   
  

LCI 14 194
Monsieur Gérard Tremblay, | ng
Sous-ministre du Travail, sou BUREAU
Hôtel du Gouvernement, S-MINISTR
Québec, P.Q. DU TRAVAIL

 EE

RE:- Mégantie Manufaeturing Co. Mégantie,
&

L'Union des aye du bois de Meganti In ®

Monsieur le sous-ministre,

” J'accuse réception de votre lettre
du 8 octobre 1948 , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 29 juin 1948 , intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 31 aout 1948
sous le numéro $83.

Bien à vous,

—

Le secrétaire,

 

P. E. Bernier, LL.L



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 8 septembre 198.

MEMD destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph
Québec . ’

Sujet: Convention collective entre Hegamtie Nammfusturing Go.

 

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 194],
chapitre 162 et amendements), le 32 août 194$ sous le numéro
900,

~
~

Sincèrement à vous,

. Le sous-ministre

WC. inal.

v-1177 | . #2
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QURBEC

Seth

Québec, ce 2 soptenbre 1948.

Monsieur Roger Pratte, secrétaire,
L'Union des Traveilleurs du Bois de Négantie, Inc.

viesee

Monsieur le secrétaire,

Fe vous inclus un certificat constatant le
dépôtfait au ministère du Travail, lo 2 1948
sous le muméro 920 , de la convention collective ccnelue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Qe, 1941,
chapitre 162 et amendements) intervenuc entre Megantie
Banufact: Conpany, Mégantie, ot 1'Unien des Travail-

| La partie ouvridre ayant été reconnue le 2
nave 1948 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (SeRoQes 1941, chapitre
162-A st amendements),

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

Le Sous-Ministre

Gérard Trendlay
BC, inal.



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 2 soptenère 1948,

Mo destiné à La Commission de Relations ouvridres,
286, rue St-Joseph,
Québec.

Sujet: Convention collective entre Negantio Hlanufasturing 60e,

 

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et anondements), 1e A août 196 sous le numéro
sa.

Sincèrement À vous,

. Le sous-ministre 
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. EE

MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 2 septembre 1948.

Monsieur J.-R. Marceau, seerétaire,
Mogantie Namufasturing Company,

in

#

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, lo 31 août 1948
sous le numéro 920 » de Ja convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements) intervenue entre Megantie
Manmmfacturing Company, Mégantie, et l'Union des Travail-
leurs du Bois de Mégantic, Ine,

‘ La partie ouvrière ayant été reconnue le 2
mars 1948 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations euvrières (S,RoQ., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

 



  
>=> Lo *wnisrizeDU TRAVAIL

TET Loides Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
+ _ (SRQ, 1041, chapitre 162 et amendements)ga(Rs.Q., 1941, Chapter 162 and amendments) ~

rawe CERTIFICAT DE DÉPÔT DUNE’CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF, DEPOSITOF ACOLLECT!E-AGREEMENT

| DEPARTMENT OF LABOUR

 

", a, *, Li _ ; FEz | 7 5

Fo Fa® .- 10°
Fr Les —_—eétablissent que le Be
2700 EE 5 Itis by certified that on the {

= A »

? , jour du mois de al -Mil neuf cent quarante- badd
1 day of the monik of : simeteen hundred and forty-

M. Roger Pratte, sserdtaire do l'Union des
le ministère du Travail a reçu de

«+ + the Department of Labour has received fod Beds de Bégaatis,

2

EK = .

J’a convention mentionnée ci-après, laquelle aaedéposée sous le numéro 990
TL the hereinafter mentionéd agreement, which has been deposited underunder Number

SL se savoir; 0 Æ : ~ 200? : - a .
-. “i a 8 = -; + Te ‘

Une’coñvention collective en datedu » us20 _

4oollettive€ agreement under date of  
“intervenueentre:7 agiakle Numfecturing Genpasy, Négantte, ob 1'Unien des Lo
between: ,  Yravailloure du Bois de Négantie, Îne. En vigueur éu

“ —  Ler Juillet 1948 eu ler novenbre 1946. Renouvelleneut
uutenetique d'amée en année pour une période de 12 mois,

+ : Donné enT'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec, ç “x Ù
bal . Given in the Government House, tn the City of Quebec, . _- |

: ce douxidme jour du mois 7

 

; | de
Et ES 1024 + . this day of the month of

Sed mil neuf cent quarante- hut UE
watt soptenèse nineteen Aundred and forty-

   

  

   

“gy

4

1
4

,
‘

=

€
“
4
%

CO
-

»S
t

aWes Car >a CA5 : .
vou peau 000001 eu OU» werHuveueuarsqhe à a

Pp : -



   

 

   
  

 

    
  

 

 

 

 

 

 

 

 

, K'Union des Travailleurs du dois de Mégentie.

das Mégantie,28Août» 18.

DOCUey,SR

Honorable Ministre du Travail,
* Hotel dudouvernements | STARE

safe, . MINISTE
mm ms”enaPL; MINISTÈRE 1, rmavt

"Monster le Ministre,

Gt-irslus, vous trouverez une copie d'une convention

colleetive de travail entre notre Association et notre employeur, Mégentie

Nemufacturing Oompeay

Respectueusement vêtre,

L'Union des Traveilleurs du seis de Mégamtie A

* ’ part CT... sesrétaire

[CONVENTIONSCOLLECTIVES
+’ oo | v ISA D E Date Par

Estampile Vy
Cignat:res Vv ME.

a [ Incorperation 192-44I
e ° | Reconnaissance 9-3481 "

Numerotage 97°|

Formule     
 

Sige3V1
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GOMSIDERANT que cheaum dos emplayés bénéficté être avantages
cbtenus on sa faveur par le contret,

Aévenant le ces 6À un enployé nen-meubre de l'asseciation refusera
la somme mensuelle de 41,50 la Gonpagnie ne sera pas

terme responsable de renbourser l'Union pour le dite somme et
ne sera pas nen plus obligée de congédier le dit enpleyé.

Mucisiaiine21 L'Union requiert Les servisve d'un ageet
affaires, l'Enployeur, À la demande de l'Union, s'ençage À

co agent d'affaires ot À le recevoir À ses bureaux,
eur appointenent, peur les négociations ot le rôglenent des
griefs, coume le représentant extérieur de l'Unien.

Les délégale en efficiers de l'Union pourront s'absenter
peur remplir den fenetions syndicales, mais sans paie

pur La Porteeeue Le raee
devront aviser 1 oyeur quele À l'avance dans la
mouure du possibles” à mailre prévenir 1e ecntrenattre À

AaaETTatriakle dam
ée l'us aux endroîts habituels ou sur des
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